Questions posées lors du 31 mars 2005 – Présentation du C2R Santé
A Mercedes Chaboissier, responsable du centre de ressources et d'information sur les professions paramédicales :

♦ Claude Copeaux, représentant ORGECO au Conseil d’Administration d’un hôpital gériatrique :

« Comment trouver du personnel ? Faîtes-vous de la publicité auprès des jeunes (lycée, collège) ? ».
M.C : « L’ARH et la DRASS ont également compris ce besoin puisqu’il y a 1 an et demi a été créée une cellule que j’anime et qui se nomme centre de ressources et d’informations sur les professions paramédicales avec une priorité sur les métiers déficitaires (IDE, manipulateur radio).

Ma chargée de mission et moi-même essayons de renforcer les liens avec l’Education Nationale notamment pour une meilleure information de ces métiers notamment à travers des rencontres avec les jeunes.
Concernant le manipulateur radio, la problématique principale est une problématique d’information ; on avait constaté une diminution de 50 % de candidats sur 3 ans. Grâce à une meilleure information, les choses s’arrangent puisqu’il y aura un grand nombre de candidats pour la rentrée prochaine.
Et en ce qui concerne les infirmiers, cela est beaucoup plus complexe car on est à la fois sur une problématique d’information mais aussi sur une problématique d’image. L’information ne suffit pas pour motiver le personnel. Des actions multidimensionnelles sont à mener et nous allons les mener tous ensemble. »
A Marie-Pierre Ousset, directrice du C2R Santé :

♦ Frédéric Rimattéi, élève directeur au CH de Melun :

« Comment fait-on pour avoir les résultats des travaux des coordonnateurs ? Comment y a-t-on accès, sous quel délai et sous quelle forme ? ».
M-P.O : « C’est encore à caler avec les coordonnateurs pour voir si et à quel moment ils souhaitent que le fruit de ces groupes soit publié mais l’idée est une mise en ligne rapide sur le site internet ».

A Jacques Rapoport, secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales :
♦ Bruno Julhiet, consultant et animateur de cette journée :

«  Vous êtes dans un univers qui est véritablement proche de celui de notre assemblée de cet après-midi; et vous avez été dans un autre univers. Alors y a t-il des analogies, des différences, des passerelles entre les deux ? ».

J.R : « Il y a deux éléments dans votre question : le monde hospitalier par rapport à celui de la RATP, et le monde administratif qui est le mien par rapport à celui de la RATP. 
Les similitudes sont très importantes entre le monde hospitalier et celui de la RATP : 
· une situation de monopole, 

· des métiers très techniques dotés d’un savoir-faire important, 

· un métier de base difficile,
· un mode de management qui est inséré dans des règles publiques et où l’obligation de continuité est essentielle.

En ce qui concerne le monde de l’administration, il y a à la fois des similitudes et des différences.

En ce qui concerne les similitudes : 

· les dysfonctionnements de la RATP en 1990 s’appliquent puissance 10 au monde de l’administration. Pour moi, ce qui est la clé de voûte de tout, c’est l’éclatement du commandement,
· le management par la défiance : les dossiers remontent et ce qui redescend ce sont les ordres.

La différence fondamentale est évidemment que dans l’administration il y a la proximité du politique (au bon sens du terme). Ce poids du politique induit nécessairement un mode de fonctionnement différent de ce qu’il peut être dans une structure comme l’est la RATP ou comme le sont les hôpitaux, qui est d’abord une structure de production (qui est là pour produire un service). »
♦ « Pouvez-vous nous en dire plus sur les aspects de modification de politiques salariales et d’introduction ou de développement de mécanisme d’intéressement ? Cela n’est-il pas intervenu ? Cela est-il intervenu et n’a pas joué de rôle prépondérant ? Pouvez-vous nous en dire davantage ? ».

J.R : « Je n’en ai pas parlé car c’est pour moi un élément du management par objectif. 

Le management par objectif c’est la définition d’objectifs et de moyens et où on laisse la liberté d’utilisation des moyens pour atteindre les objectifs.

Dès lors que les objectifs sont atteints ou pas, il y a une sanction (au sens neutre du terme). Donc, la rémunération au mérite, la gestion des ressources humaines avec la reconnaissance des résultats trouve son sens, et n’a de sens, que dans le cadre du management par objectif.

Je trouve que dans le système administratif tel qu’il ait actuellement, 2% au mérite c’est beaucoup car comme on n’est pas dans une logique d’objectifs et de résultats, ces 2 % sont nécessairement perçus comme étant à la tête du client. Et quand les syndicats refusent que l’on avance vers une rémunération au mérite, je les comprends.

Si on met ça non pas en parallèle mais dans le management par objectif, cela change complètement de sens.

Si je n’en ai pas parlé ce n’est pas parce que je pense que cela est inutile mais car je pense que c’est un sous produit qui est lié au management par objectif.

C’est le moyen de faire fonctionner le management par objectif mais ce n’est pas une fin en soit. »

♦ Abdi Fatnassi, MEAH :
«  Par rapport à l’administration, on peut imaginer que l’entrée en vigueur de la LOLF va permettre un nouveau mode de management ».
J.R : « L’administration est au pied du mur. La dynamique de changement va nécessairement pénétrer le secteur public administratif. La LOLF c’est d’abord du management par objectif. Le fait qu’il y ait un million d’agents publics de droit en France commence à faire l’objet d’une compréhension générale. Tous les pays qui ont modernisé leur secteur public, on baissé leur effectif (sachant que ce n’était pas un objectif).
Cette nécessité de faire évoluer ce poids de l’administration dans la vie française est admis par tous. »
A Catherine Duboys Fresney, directrice des soins à l'hôpital Trousseau AP-HP :

♦ « Quand on connaît un véritable creux au niveau des effectifs présents, comment avez-vous trouvé l’énergie collective nécessaire pour vous remobiliser ? N’avez-vous pas eu d’emblée, notamment avec les cadres, rencontré des difficultés à les mobiliser à toute idée nouvelle et à tout projet nouveau et sur la manière de sortir de ce cercle vicieux ? ».

C.D-F : « Avec l’ensemble des cadres, on a essayé de trouver dans un premier temps les causes de départ. On s’est rendu compte que c’était la dégradation des conditions de travail au sein même des services qui était la cause principale des départs.
Par conséquent, dans nos actions prioritaires, nous avons privilégié les formations de nos jeunes infirmières, nouvellement recrutées afin de les sécuriser au maximum, pour qu’elles puissent se retrouver avec un minimum de formation face aux autres professionnels. Sinon cela remettait tout le monde en difficulté. 

On a privilégié une organisation au fur et à mesure des situations puis on est monté très vite en charge avec l’ensemble des protocoles, expliquant à l’encadrement que le temps était nécessaire pour voir quels étaient les moyens nécessaires que l’on pouvait mettre en œuvre, même s’ils n’avaient pas forcément une efficacité sur le moment mais à moyen terme.
Les conférences du savoir ont été une véritable prise de recul pour l’encadrement ; elles ont permis d’expliquer que ce n’était pas parce que l’on restait plus longtemps dans le service qu’on était plus efficace. 

Les thématiques de ces conférences du savoir étaient très liées aux problématiques rencontrées par notre établissement. »
♦ Docteur Gérard Trouillet, président de la commission médicale du CH de Pontoise :

« Le problème des infirmières est un problème général. Sur les causes liées directement au professionnalisme, cela pose le problème général de l’encadrement dans nos services. Progressivement, il y a une dissociation entre l’encadrement général des cadres infirmiers et le fait que le travail sur le terrain auprès du malade devient de plus en plus technique, pointu. Et dans la crise du nombre, les jeunes infirmières qui arrivent n’ont véritablement pas le temps d’assimiler toutes ces nouveautés. Et donc pour les services, il devient très difficile de mettre en place des éléments qui permettent d’éviter cela. Il y en a plusieurs :

- mettre une infirmière de formation à côté du cadre,

- bien montrer, qu’au niveau des cadres, ils ont souvent tendance à dissocier l’élément managérial de l’élément soin. Il faut rappeler à chaque fois que le cadre doit toujours être un soignant (et qu’il n’a pas souvent le temps de le faire). Il faut que les médecins participent à cet élément en écrivant un texte de formation pour les jeunes infirmières. C’est beaucoup de travail qui doit être fait en lien avec l’AP-HP (car ils sont plus nombreux).
Comment vos professeurs ont-ils contribué à améliorer ce que vous avez fait ? »

C.D-F : « Ils sont informés sur tout ce qui se passe. Un débat a eu lieu, car d’autres points interviennent tels que l’organisation du travail (qui est collective), en demandant qu’il y ait concordance des temps car parfois il y a l’organisation médicale et l’organisation paramédicale qui est à côté et qui doit suivre. 

Cela nous pose un certain nombre de questions. Donc avec le corps médical, nous avons beaucoup discuté d’une amélioration des organisations du travail car sur ces sujets précis nous avons des gains à trouver.

Nous avons également discuté d’un autre sujet : tout est urgent. Mais trop d’urgence tue l’urgence. Il fallait donc définir des priorités. On a essayé de favoriser de plus en plus des travaux en commun sur l’organisation du travail qui est certainement à améliorer.
C’est une difficulté pour l’ensemble du personnel qui ne souhaite pas avoir que du travail technique mais dont les motivations principales restent essentiellement très humanistes, très relationnelles. Les infirmières sont donc parfois très déçues car leur raison, leur motivation profonde c’est véritablement la relation, en particulier en pédiatrie, avec les familles et les enfants, et elles se plaignent de ne pas pouvoir le faire. 

Ce sont donc des discussions que j’ai avec le corps médical pour que l’on revienne vers les différentes dimensions du soin. »
A Brigitte Vigroux, directrice de l’hôpital Gouin:

♦ « Dans les gens qui viennent chez vous en soins de suite, quelle est leur moyenne d’âge ? Y’en a-t-il beaucoup qui ressortent ou est ce que vous en gardez pour beaucoup plus longtemps ? »
B.V : « Le projet médical que nous avons initié est un projet qui vise le retour à domicile et donc dans 90% des cas les patients ressortent à domicile. Quant à la moyenne d’âge, elle est de 58 ans. »

A Ségolène Benhamou Miara, directrice de l’hôpital privé Nord Parisien :
♦ Olivier de Beausacq, PDG de la clinique de Goussonville
« Qu’attendez-vous de votre expérience : une augmentation du chiffre d’affaires, une baisse des coûts, les deux ? Et comment ? »
S.BM : « Actuellement ce que l’on espère c’est avoir au moins le même niveau de ressources que l’année dernière, à activité constante.

Pour cela, plusieurs sources d’économies possibles :

· on peut travailler sur la durée moyenne de séjour,

· on peut travailler sur le coût des implants en ophtalmologie,

· on peut travailler sur le prix d’achat des médicaments remboursables en sus,…
Donc plusieurs pistes, mais qui ne peuvent se faire qu’en collaboration avec le corps médical et les soignants. Il ne s’agit pas de produire mais de bien décrire ce que l’on fait. »
